
COMMUNE DE SOUCY

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

du 10 juin 2021 
Séance débutée à 18h30

Le Maire certifie :
 Que le compte rendu de ces délibérations a été affiché à la mairie le 21/06/2021
 Que la convocation avait été faite le 04/06/2021
 Que le nombre de membres en exercice est de 7

Présents : Anne LAGA, Claude GERBIER, Lydie AUGER-MODENESI, Daniel GOBBE, Agnès RAMEAUX
Absents     non excusés : Christophe LAGACHE, Jérôme LAGACHE 
 
Secrétaire de séance     : Mme Claude GERBIER

Approbation du procès-verbal du 05/05/2021

 Approuvé à l'unanimité des présents

1 Point sur l'organisation des élections régionales et départementales

 La mairie et la salle des fêtes seront nettoyées le 17 juin par Agnès et Lydie
 Daniel Gobbe videra le gros matériel qui sera stocké provisoirement chez Anne.
 Les bulletins de vote et le kit sanitaire seront livrés quelques jours avant les élections. 

2 Travaux Église

Pour pallier à l’urgence, il a été décidé de procéder au nettoyage des gouttières ainsi qu'à leurs éventuelles réparations. 
M le Maire présente 2 devis : 

 Entreprise VILLEVOYE pour un montant TTC de 924,21€. Ce devis ne prends pas en compte l'arrache de
l'arbuste situé en hauteur sur le clocher.

 Entreprise VICTOR LEFEVRE pour un montant TTC de 2 175,25€. Ce devis prend en compte l'arrache de
l'arbuste situé en hauteur sur le clocher.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, retient le devis de l’entreprise VICTOR LEFEVRE. 

 Monsieur le Maire demande à la commission du patrimoine de réaliser une étude pour refaire le rejointoiement
du mur extérieur de la nef et l'entretien des contreforts périphériques.  3 devis d'entreprises agréées bâtiment de
France devront être soumis au conseil municipal. 

 Monsieur le Maire a rédigé un courrier à la Fondation du Patrimoine pour demander à bénéficier de l’excédent
de collecte d'un montant de 5 525,04€ de la précédente souscription.

La date cible du 15 octobre 2021 est retenue pour présenter les premiers éléments du projet.

3 Questions diverses.

 Mme GERBIER demande si les travaux rue du Gadenet concernant la clôture en ganivelle vont débuter.
 Monsieur  le  Maire  indique  qu'il  y  a  un  projet  associant  du  mécénat  pour  réaliser  des  garde-corps

métalliques. 
Ce projet devra être soumis au conseil municipal prochainement.

 Suite à l'inondation du 2 juin, Mme GERBIER demande la réfection de la rue de la Fontaine entre M Abel et sa
propriété, elle signale aussi que la buse d'assainissement située à l'entrée du chemin est d'un diamètre trop petit
et tourne à angle droit ce qui accentue le refoulement de l'eau en cas de fortes pluies. 
 Monsieur le Maire propose que l'on fasse des devis pour la rue de la Fontaine et la sente du Foulon

dégradées elles aussi. 
Il signale aussi qu'il attend des réponses de la région, la CCRV, le syndicat de l'Aisne Navigable Axonaise
concernant des aides financières et techniques.

Fin 21h45

LE MAIRE.


